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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-69607

Département(s) de publication : 26
 Annonce n° 24-69607

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Centre Hospitalier de Valence - Etablissement support GHT DAV

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marchés d'assurances pour les besoins des membres du Groupement Hospitalier de 
Territoire (G.H.T) DROME ARDECHE VERCORS

  Description : La présente consultation est lancée par l'établissement support du Groupement 
Hospitalier de Territoire (GHT) Drôme Ardèche Vercors conformément aux dispositions de 
l'article R.6132-16 du Code de la santé publique. Procédure avec négociation passé en 
application des articles L 2124-3, R 2124-3 1°, R 2161-12 et suivants du Code de la Commande 
Publique. Cette procédure se décompose en deux étapes : 1ère étape : PHASE CANDIDATURES 
2ème étape : PHASE OFFRES

  Identifiant de la procédure : 905ba3fe-49f2-40b6-8a5e-ced185f4fda6

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69607
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69607
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  Informations complémentaires : Renseignements Pour obtenir tous les renseignements 
complémentaires qui leur seraient nécessaires, les candidats devront faire parvenir avant 
la date indiquée sur la page de garde du règlement de consultation, une demande écrite 
via la plate-forme de dématérialisation. Une réponse écrite sera alors mise en ligne sur la 
plateforme de dématérialisation à l'attention de l'ensemble des candidats dûment 
identifiés ayant retiré le dossier. -- Dématérialisation des échanges et courriers Les 
échanges de documents, questions, réponses seront réalisés via la plateforme de 
dématérialisation afin d'en assurer une meilleure traçabilité. -- La consultation est 
réservée aux organismes portant et provisionnant les risques objet du marché auquel ils 
postulent et pour lesquels ils disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle 
nationale dont ils dépendent. Les intermédiaires d'assurance à présenter des opérations 
d'assurance peuvent également candidater en complément de ces organismes

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 6

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Dommages aux biens immobiliers et mobiliers

  Description : Dommages aux biens immobiliers et mobiliers

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Au stade de la candidature, il est demandé les seuls éléments et 
documents suivants.Piece N°1 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est 
recommandé de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois 
la fourniture de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de 
présentation en groupement est indiqué. Rappel :- Tous les assureurs doivent être 
membres du groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se 
présenter seul. Piece N°1bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. 
Les intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification. Piece N°1ter :
Une fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du présent 
règlement de consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme 
porteur du risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le 
compte de l'organisme porteur du risque).Piece N°2 : Le formulaire D.C.2 
complété fourni par : - chaque organisme porteur du risque ; - tout intermédiaire 
d'assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement.Tout opérateur y 
justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen des 
documents suivants : 1 - déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours du 
dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de 
l'agrément (organisme porteur du risque - indiquer le lien de téléchargement 
rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias 
rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat 
produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux 
qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique.En cas de groupement, l'appréciation des capacités 
professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Document Unique De Marche Europeen (Dume) : Le candidat peut 
présenter sa candidature sous la forme d'un document unique de marché 
européen (Dume) établi conformément au modèle fixé par le règlement de la 
Commission européenne établissant le formulaire type pour le Dume susvisé, en 
lieu et place des documents mentionnés à l'article R. 2143-3 du Code de la 
commande publique. Il sera rédigé en langue française. Les candidats qui 
opteront pour le Dume ne sont pas autorisés à se limiter à indiquer dans ce 
document qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités requises sans fournir 
d'informations particulières sur celle-ci. Ils devront également fournir à l'appui du 
Dume, les certificats mentionnés précédemment.Les candidats peuvent réutiliser 
un Dume déjà utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer 
que les informations qui y figurent sont toujours valables. En cas d'allotissement, 
et si les critères de sélection varient selon les lots, un Dume doit être rempli pour 
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chaque lot (ou pour chaque groupe de lots partageant les mêmes critères de 
sélection). Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui 
recourt aux capacités d'entités partenaires, doit fournir son Dume et un Dume 
distinct contenant les informations pertinentes pour ces entités partenaires

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1484481,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1484481

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 18/07/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Conditions du marché :
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  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché. Cela n'est pas applicable à un membre du groupement dont 
la présence était liée à une variante ou une prestation supplémentaire non 
retenue par l'acheteur. Cas de la coassurance : il est exigé que tous les co-
assureurs soient identifiés au stade de la candidature et soient membres du 
groupement. - Il est interdit aux candidats de présenter pour ce marché plusieurs 
candidatures en agissant à la fois : -en qualité de candidat individuel et de 
membre d'un ou plusieurs groupements ; -en qualité de membre de plusieurs 
groupements. --- Financement sur le budget investissement / exploitation 
Paiement conformément au code de la commande publique

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Responsabilité civile MCO et risques annexes

  Description : Responsabilité civile MCO et risques annexes

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Au stade de la candidature, il est demandé les seuls éléments et 
documents suivants.Piece N°1 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est 
recommandé de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois 
la fourniture de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de 
présentation en groupement est indiqué. Rappel :- Tous les assureurs doivent être 
membres du groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se 
présenter seul. Piece N°1bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. 
Les intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification. Piece N°1ter :
Une fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du présent 
règlement de consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme 
porteur du risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le 
compte de l'organisme porteur du risque).Piece N°2 : Le formulaire D.C.2 
complété fourni par : - chaque organisme porteur du risque ; - tout intermédiaire 
d'assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement.Tout opérateur y 
justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen des 
documents suivants : 1 - déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours du 
dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de 
l'agrément (organisme porteur du risque - indiquer le lien de téléchargement 
rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias 
rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat 
produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux 
qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique.En cas de groupement, l'appréciation des capacités 
professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Document Unique De Marche Europeen (Dume) : Le candidat peut 
présenter sa candidature sous la forme d'un document unique de marché 
européen (Dume) établi conformément au modèle fixé par le règlement de la 
Commission européenne établissant le formulaire type pour le Dume susvisé, en 
lieu et place des documents mentionnés à l'article R. 2143-3 du Code de la 
commande publique. Il sera rédigé en langue française. Les candidats qui 
opteront pour le Dume ne sont pas autorisés à se limiter à indiquer dans ce 
document qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités requises sans fournir 
d'informations particulières sur celle-ci. Ils devront également fournir à l'appui du 
Dume, les certificats mentionnés précédemment.Les candidats peuvent réutiliser 
un Dume déjà utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer 
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que les informations qui y figurent sont toujours valables. En cas d'allotissement, 
et si les critères de sélection varient selon les lots, un Dume doit être rempli pour 
chaque lot (ou pour chaque groupe de lots partageant les mêmes critères de 
sélection). Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui 
recourt aux capacités d'entités partenaires, doit fournir son Dume et un Dume 
distinct contenant les informations pertinentes pour ces entités partenaires

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1484481,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1484481

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 18/07/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH
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 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché. Cela n'est pas applicable à un membre du groupement dont 
la présence était liée à une variante ou une prestation supplémentaire non 
retenue par l'acheteur. Cas de la coassurance : il est exigé que tous les co-
assureurs soient identifiés au stade de la candidature et soient membres du 
groupement. - Il est interdit aux candidats de présenter pour ce marché plusieurs 
candidatures en agissant à la fois : -en qualité de candidat individuel et de 
membre d'un ou plusieurs groupements ; -en qualité de membre de plusieurs 
groupements. --- Financement sur le budget investissement / exploitation 
Paiement conformément au code de la commande publique

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Responsabilité civile et risques annexes

  Description : Responsabilité civile et risques annexes

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Au stade de la candidature, il est demandé les seuls éléments et 
documents suivants.Piece N°1 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est 
recommandé de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois 
la fourniture de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de 
présentation en groupement est indiqué. Rappel :- Tous les assureurs doivent être 
membres du groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se 
présenter seul. Piece N°1bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. 
Les intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification. Piece N°1ter :
Une fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du présent 
règlement de consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme 
porteur du risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le 
compte de l'organisme porteur du risque).Piece N°2 : Le formulaire D.C.2 
complété fourni par : - chaque organisme porteur du risque ; - tout intermédiaire 
d'assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement.Tout opérateur y 
justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen des 
documents suivants : 1 - déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours du 
dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de 
l'agrément (organisme porteur du risque - indiquer le lien de téléchargement 
rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias 
rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat 
produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux 
qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique.En cas de groupement, l'appréciation des capacités 
professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Document Unique De Marche Europeen (Dume) : Le candidat peut 
présenter sa candidature sous la forme d'un document unique de marché 
européen (Dume) établi conformément au modèle fixé par le règlement de la 
Commission européenne établissant le formulaire type pour le Dume susvisé, en 
lieu et place des documents mentionnés à l'article R. 2143-3 du Code de la 
commande publique. Il sera rédigé en langue française. Les candidats qui 
opteront pour le Dume ne sont pas autorisés à se limiter à indiquer dans ce 
document qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités requises sans fournir 
d'informations particulières sur celle-ci. Ils devront également fournir à l'appui du 
Dume, les certificats mentionnés précédemment.Les candidats peuvent réutiliser 
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un Dume déjà utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer 
que les informations qui y figurent sont toujours valables. En cas d'allotissement, 
et si les critères de sélection varient selon les lots, un Dume doit être rempli pour 
chaque lot (ou pour chaque groupe de lots partageant les mêmes critères de 
sélection). Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui 
recourt aux capacités d'entités partenaires, doit fournir son Dume et un Dume 
distinct contenant les informations pertinentes pour ces entités partenaires

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1484481,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1484481

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 18/07/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH
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 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché. Cela n'est pas applicable à un membre du groupement dont 
la présence était liée à une variante ou une prestation supplémentaire non 
retenue par l'acheteur. Cas de la coassurance : il est exigé que tous les co-
assureurs soient identifiés au stade de la candidature et soient membres du 
groupement. - Il est interdit aux candidats de présenter pour ce marché plusieurs 
candidatures en agissant à la fois : -en qualité de candidat individuel et de 
membre d'un ou plusieurs groupements ; -en qualité de membre de plusieurs 
groupements. --- Financement sur le budget investissement / exploitation 
Paiement conformément au code de la commande publique

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : Accidents Corporels

  Description : Accidents Corporels

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité 
civile générale

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Au stade de la candidature, il est demandé les seuls éléments et 
documents suivants.Piece N°1 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est 
recommandé de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois 
la fourniture de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de 
présentation en groupement est indiqué. Rappel :- Tous les assureurs doivent être 
membres du groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se 
présenter seul. Piece N°1bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. 
Les intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification. Piece N°1ter :
Une fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du présent 
règlement de consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme 
porteur du risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le 
compte de l'organisme porteur du risque).Piece N°2 : Le formulaire D.C.2 
complété fourni par : - chaque organisme porteur du risque ; - tout intermédiaire 
d'assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement.Tout opérateur y 
justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen des 
documents suivants : 1 - déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours du 
dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de 
l'agrément (organisme porteur du risque - indiquer le lien de téléchargement 
rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias 
rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat 
produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux 
qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique.En cas de groupement, l'appréciation des capacités 
professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Document Unique De Marche Europeen (Dume) : Le candidat peut 
présenter sa candidature sous la forme d'un document unique de marché 
européen (Dume) établi conformément au modèle fixé par le règlement de la 
Commission européenne établissant le formulaire type pour le Dume susvisé, en 
lieu et place des documents mentionnés à l'article R. 2143-3 du Code de la 
commande publique. Il sera rédigé en langue française. Les candidats qui 
opteront pour le Dume ne sont pas autorisés à se limiter à indiquer dans ce 
document qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités requises sans fournir 
d'informations particulières sur celle-ci. Ils devront également fournir à l'appui du 
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Dume, les certificats mentionnés précédemment.Les candidats peuvent réutiliser 
un Dume déjà utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer 
que les informations qui y figurent sont toujours valables. En cas d'allotissement, 
et si les critères de sélection varient selon les lots, un Dume doit être rempli pour 
chaque lot (ou pour chaque groupe de lots partageant les mêmes critères de 
sélection). Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui 
recourt aux capacités d'entités partenaires, doit fournir son Dume et un Dume 
distinct contenant les informations pertinentes pour ces entités partenaires

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1484481,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1484481

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 18/07/2024 à 16:00
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   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché. Cela n'est pas applicable à un membre du groupement dont 
la présence était liée à une variante ou une prestation supplémentaire non 
retenue par l'acheteur. Cas de la coassurance : il est exigé que tous les co-
assureurs soient identifiés au stade de la candidature et soient membres du 
groupement. - Il est interdit aux candidats de présenter pour ce marché plusieurs 
candidatures en agissant à la fois : -en qualité de candidat individuel et de 
membre d'un ou plusieurs groupements ; -en qualité de membre de plusieurs 
groupements. --- Financement sur le budget investissement / exploitation 
Paiement conformément au code de la commande publique

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : Flotte véhicules et risques annexes

  Description : Flotte véhicules et risques annexes

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66514110 Services d'assurance de véhicules à 
moteur

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Au stade de la candidature, il est demandé les seuls éléments et 
documents suivants.Piece N°1 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est 
recommandé de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois 
la fourniture de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de 
présentation en groupement est indiqué. Rappel :- Tous les assureurs doivent être 
membres du groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se 
présenter seul. Piece N°1bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. 
Les intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification. Piece N°1ter :
Une fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du présent 
règlement de consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme 
porteur du risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le 
compte de l'organisme porteur du risque).Piece N°2 : Le formulaire D.C.2 
complété fourni par : - chaque organisme porteur du risque ; - tout intermédiaire 
d'assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement.Tout opérateur y 
justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen des 
documents suivants : 1 - déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours du 
dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de 
l'agrément (organisme porteur du risque - indiquer le lien de téléchargement 
rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias 
rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat 
produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux 
qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique.En cas de groupement, l'appréciation des capacités 
professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Document Unique De Marche Europeen (Dume) : Le candidat peut 
présenter sa candidature sous la forme d'un document unique de marché 
européen (Dume) établi conformément au modèle fixé par le règlement de la 
Commission européenne établissant le formulaire type pour le Dume susvisé, en 
lieu et place des documents mentionnés à l'article R. 2143-3 du Code de la 
commande publique. Il sera rédigé en langue française. Les candidats qui 
opteront pour le Dume ne sont pas autorisés à se limiter à indiquer dans ce 
document qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités requises sans fournir 
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d'informations particulières sur celle-ci. Ils devront également fournir à l'appui du 
Dume, les certificats mentionnés précédemment.Les candidats peuvent réutiliser 
un Dume déjà utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer 
que les informations qui y figurent sont toujours valables. En cas d'allotissement, 
et si les critères de sélection varient selon les lots, un Dume doit être rempli pour 
chaque lot (ou pour chaque groupe de lots partageant les mêmes critères de 
sélection). Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui 
recourt aux capacités d'entités partenaires, doit fournir son Dume et un Dume 
distinct contenant les informations pertinentes pour ces entités partenaires

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1484481,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1484481

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 18/07/2024 à 16:00
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   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché. Cela n'est pas applicable à un membre du groupement dont 
la présence était liée à une variante ou une prestation supplémentaire non 
retenue par l'acheteur. Cas de la coassurance : il est exigé que tous les co-
assureurs soient identifiés au stade de la candidature et soient membres du 
groupement. - Il est interdit aux candidats de présenter pour ce marché plusieurs 
candidatures en agissant à la fois : -en qualité de candidat individuel et de 
membre d'un ou plusieurs groupements ; -en qualité de membre de plusieurs 
groupements. --- Financement sur le budget investissement / exploitation 
Paiement conformément au code de la commande publique

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés

  Description : Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Au stade de la candidature, il est demandé les seuls éléments et 
documents suivants.Piece N°1 : Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est 
recommandé de compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois 
la fourniture de plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de 
présentation en groupement est indiqué. Rappel :- Tous les assureurs doivent être 
membres du groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se 
présenter seul. Piece N°1bis : Le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. 
Les intermédiaires courtiers doivent justifier d'une habilitation émanant de tout 
organisme porteur du risque (modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra 
être demandée par l'acheteur de façon originale avant notification. Piece N°1ter :
Une fiche « informations organisme porteur du risque » en annexe du présent 
règlement de consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme 
porteur du risque (la fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le 
compte de l'organisme porteur du risque).Piece N°2 : Le formulaire D.C.2 
complété fourni par : - chaque organisme porteur du risque ; - tout intermédiaire 
d'assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement.Tout opérateur y 
justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen des 
documents suivants : 1 - déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours du 
dernier exercice disponible (remplir rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de 
l'agrément (organisme porteur du risque - indiquer le lien de téléchargement 
rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias 
rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat 
produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux 
qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique.En cas de groupement, l'appréciation des capacités 
professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Document Unique De Marche Europeen (Dume) : Le candidat peut 
présenter sa candidature sous la forme d'un document unique de marché 
européen (Dume) établi conformément au modèle fixé par le règlement de la 
Commission européenne établissant le formulaire type pour le Dume susvisé, en 
lieu et place des documents mentionnés à l'article R. 2143-3 du Code de la 
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commande publique. Il sera rédigé en langue française. Les candidats qui 
opteront pour le Dume ne sont pas autorisés à se limiter à indiquer dans ce 
document qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités requises sans fournir 
d'informations particulières sur celle-ci. Ils devront également fournir à l'appui du 
Dume, les certificats mentionnés précédemment.Les candidats peuvent réutiliser 
un Dume déjà utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer 
que les informations qui y figurent sont toujours valables. En cas d'allotissement, 
et si les critères de sélection varient selon les lots, un Dume doit être rempli pour 
chaque lot (ou pour chaque groupe de lots partageant les mêmes critères de 
sélection). Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui 
recourt aux capacités d'entités partenaires, doit fournir son Dume et un Dume 
distinct contenant les informations pertinentes pour ces entités partenaires

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1484481,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1484481

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 18/07/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché. Cela n'est pas applicable à un membre du groupement dont 
la présence était liée à une variante ou une prestation supplémentaire non 
retenue par l'acheteur. Cas de la coassurance : il est exigé que tous les co-
assureurs soient identifiés au stade de la candidature et soient membres du 
groupement. - Il est interdit aux candidats de présenter pour ce marché plusieurs 
candidatures en agissant à la fois : -en qualité de candidat individuel et de 
membre d'un ou plusieurs groupements ; -en qualité de membre de plusieurs 
groupements. --- Financement sur le budget investissement / exploitation 
Paiement conformément au code de la commande publique

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :
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TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Centre Hospitalier de Valence - Etablissement support GHT DAV

  Numéro d’enregistrement : 26260013300082

    Adresse postale : 179 boulevard Maréchal Juin Direction Achats

  Ville : Valence

  Code postal : 26953

  Pays : France

  Point de contact : le Directeur

  Adresse électronique : secdatel@ch-valence.fr

  Téléphone : 0475757223

  Adresse internet : http://www.marches-publics.info/accueil.htm

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/accueil.htm

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 73945

   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38022

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

  Adresse internet : http://www.greffe-tc-grenoble.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 73946

   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble
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  Code postal : 38022

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

  Adresse internet : http://www.greffe-tc-grenoble.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c12cdb3e-7bfb-44d6-bb30-608f2005eaaa - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 14/06/2024 à 15:17

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

14/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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